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CONTEXTE  

L’environnement économique dans lequel évolue actuellement la production agricole fait en sorte qu’une 

crise sanitaire ou phytosanitaire peut avoir des impacts importants sinon désastreux sur une industrie 

affectée. Les effets de crises sanitaires et phytosanitaires, si limités soient-ils, peuvent mettre en péril 

l’économie de localités rurales ou de certaines régions à prédominance agricole. Le degré des effets causés 

par les changements soudains de l’environnement économique se mesure par la capacité financière et 

humaine des producteurs agricoles à y faire face. Néanmoins, la résistance de l’ensemble de l’ industrie 

agricole affectée dépend notamment du temps de réaction des agences gouvernementales concernées et de 

la souplesse économique affichée par les partenaires commerciaux en amont des filières frappées. 

Des crises sanitaires et phytosanitaires ont récemment affecté les économies agricoles et agroalimentaires 

au Canada et au Québec. Les répercussions économiques et humaines ont, la plupart du temps, dépassé les 

frontières géographiques. Les effets économiques et sociaux ne se sont pas toujours limités au seul secteur 

d’élevage ou de culture frappé par la crise. L’encéphalopathie spongiforme bovine (ESB) dans l’Ouest 

canadien, la grippe aviaire en Colombie-Britannique et celle du nématode doré au Québec en sont des 

exemples concrets. 

De façon générale, les intervenants des secteurs touchés, incluant ceux des ministères et des agences 

gouvernementales, n’étaient pas toujours prêts pour réagir efficacement à l’avenue d’une crise. Il s’est 

avéré que la préparation des équipes techniques, les outils microéconomiques de diagnostics disponibles, 

les plans de gestion de crises et les programmes d’appui permettant de minimiser les conséquences 

financières et humaines de ces crises dans les collectivités affectées n’étaient pas totalement adaptés aux 

caractéristiques particulières des crises sanitaires et phytosanitaires. 

La plupart des intervenants du secteur agricole font chorus sur la nécessité de promouvoir une meilleure 

préparation afin de circonscrire les impacts de ces crises et de minimiser les effets économiques sur les 

entreprises agricoles affectées directement ou indirectement par les crises sanitaires ou phytosanitaires. 

Plusieurs de ces intervenants ont déploré l’ inadéquation entre les mesures de compensation usuellement 

utilisées et les programmes de support économique ad hoc permettant à l’ industrie de libérer les capitaux 

nécessaires à la gestion de la crise. Cette situation de vulnérabilité ainsi que la menace de l’ influenza 

aviaire appréhendée par l’ industrie avicole ont mené notamment à l’élaboration d’un plan de mesures 

d’urgence dans plusieurs provinces canadiennes et la création de l’Équipe québécoise de contrôle des 

maladies avicoles au Québec. 
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L’expérience récente de la crise du nématode doré au Québec a démontré certaines déficiences quant à la 

capacité des intervenants du secteur agricole à répondre efficacement aux crises sanitaires et 

phytosanitaires. C’est dans ce contexte que le Conseil pour le développement de l’agriculture du Québec 

(CDAQ) a souhaité réaliser une étude afin d’établir les stratégies visant à réduire l’ impact économique de 

crises sanitaires ou phytosanitaires pour les entreprises agricoles. 

INTRODUCTION 

Catastrophes naturelles ou industrielles, ravageurs, infections virales aigües, épizooties, incendies, 

inondations etc., ces menaces peuvent interrompre définitivement les activités d’une entreprise et ce, 

malgré des contrats d’assurance ou autres précautions classiques mises en œuvre. Les exploitants peuvent 

cependant agir et maîtriser leur avenir grâce à la gestion de la continuité des opérations que l’on peut 

définir comme suit : 

Un processus de gestion holistique identifiant les menaces à l’organisation et 
déterminant les bases pour établir sa résilience en développant la réaction appropriée 
pour protéger les intérêts de tous les intervenants importants, le bien-être, la réputation, 
l’ image et les activités à valeur ajoutée (UK Business Continuity Institute). 

Avant d’aborder les éléments qui composent la gestion d’une crise, il est nécessaire de bien situer cet outil 

de gestion par rapport au processus global qui est la continuité des opérations. Par la suite, les éléments 

qui composent l’approche méthodologique seront présentés.  
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1. APPROCHE MÉTHODOLOGIQUE DE GESTION DE CRISE SANITAIRE OU 

PHYTOSANITAIRE 

Avant d’aborder les éléments qui composent la gestion d’une crise, il est nécessaire de bien situer cet outil 

de gestion par rapport au processus global, la continuité des opérations. Par la suite, les éléments qui 

composent l’approche méthodologique seront présentés.   

Programme de continuité des opérations 

La continuité des opérations est implantée, ou est à l’agenda, de la majorité des grandes entreprises à 

travers le monde. Son application sert à préparer les entreprises à faire face à une crise telle qu’un sinistre 

majeur qui pourrait détruire leur site physique ainsi que toutes leurs données viables nécessaires à leur 

survivance (World Trade Center) et, plus récemment, pour les préparer à une éventuelle pandémie 

humaine (grippe aviaire), c’est-à-dire, pouvoir demeurer viable malgré un taux d’absentéisme excessif. 

Les mêmes concepts s’appliquent à tout secteur, dont celui de l’ industrie agroalimentaire, et d’ailleurs, ils 

ont été appliqués pour la première fois au secteur avicole québécois et très prochainement au secteur 

porcin.   

Le programme de continuité des opérations vise à intégrer l’ensemble des actions nécessaires à mettre en 

œuvre, de manière coordonnée et cohérente, en réponse à un événement fortuit ou à un sinistre. Ces 

actions incluent les mécanismes particuliers de gestion de crise, les procédés de communication interne ou 

externe, les procédures ou interventions de relève et les procédés alternatifs d’exploitation des différentes 

activités essentielles (la relance). 

Un plan de mesures d’urgence s’ intègre à l’ intérieur de quatre grandes phases qui composent le processus 

de la continuité des opérations en cas de crise tel qu’ illustré dans le tableau 1 ci-après. 
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TABLEAU 1 – PROGRAMME DE CONTINUITÉ DES OPÉRATIONS 

 

 
 

Le tableau illustre les éléments d’un programme de continuité des opérations. Dans ce cadre, l’appellation 

« programme » signifie « pérennité » ou gestion permanente. Le programme inclut quatre phases dont : la 

prévention, la réponse, la relève et la reprise ou relance. Chacune de ces phases possède un plan 

d’activités. Une structure organisationnelle permanente permet de maintenir ces plans à jour et d’assurer 

une formation continue par l’entremise de moyens tels que les exercices et les simulations. 

Définition des phases de la continuité des opérations 

Les quatre phases du tableau 1 ci-dessus sont définies comme suit : 

Phase 1 - Prévention : protocoles de biosécurité, méthodes de production incluant des mesures de 

contrôle ou d’évitement (cultures de variétés de pommes de terre résistantes au nématode doré, rotation 

des cultures, etc.), identification, analyses et gestion des risques, plans alternatifs en cas de crise; mise en 

place de projets de recherche pour soutenir les quatre phases de la continuité des opérations (Science-

based); 

Phase 2 - Réponse : le constat, le signalement, l’analyse clinique, la déclaration et la gestion de la crise; 

Phase 3 - Relève : l’assistance portée au sinistré durant la crise (assistance psychologique, technique et 

compensations); 

Phase 4 - Repr ise : le redémarrage ou la relance des activités d’exploitation. 

Note : La relève et la reprise sont parties intégrantes du processus de relance élaboré lors du premier volet du 
mandat. 
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L’approche que nous vous présentons se rapporte à la phase 2, la réponse. 

Considérations 

On ne peut aborder les éléments d’un Plan de mesures d’urgence sans traiter des volets liés à la biosécurité 

(prévention) et à la pérennité (continuité ou résilience). Ces deux volets jouent un rôle primordial dans la 

prévention et/ou l’atténuation d’une crise. 

Biosécurité 

La décision de se doter d’un Plan d’ intervention en cas de crise est généralement le résultat d’une analyse 

de risques. L’analyse de risques identifie les menaces et les vulnérabilités auxquelles fait face un 

producteur, tous domaines confondus. Ce dernier a un pouvoir limité face aux menaces qui sont propres à 

son domaine d’exploitation, cependant il peut réagir face aux vulnérabilités en les atténuant par l’adoption 

de mesures préventives qui lui permettront d’éviter une crise (du moins, c’est l’objectif souhaité) ou de 

minimiser ses effets/impacts. Peu importe le domaine d’exploitation, l’objectif ultime de se conformer à 

des mesures de biosécurité ou d’adopter des méthodes de production préventives est de prévenir une crise 

en diminuant les risques de propagation de maladies, ravageurs et pathogènes en provenance de l’extérieur 

et l’ inverse, en provenance de l’ intérieur (d’un bâtiment à un autre ou d’un champ à un autre) d’où 

l’expression « Keep it in – Keep it out ». Un exemple d’une mesure de prévention ou d’une méthode de 

production dans le domaine de la pomme de terre, et plus particulièrement dans le cadre du nématode 

doré, est l’adoption de rotations de cultures qui incluent l’utilisation de variétés résistantes. De telles 

rotations ont pour objectif de limiter la reproduction du nématode doré et de faire en sorte que les 

populations demeurent sous les seuils détectables, si celui-ci est présent. Cet exemple de mesures dans le 

secteur de la pomme de terre est difficilement applicable à l’échelle du producteur. Ce genre de mesure 

devrait relever d’une approche collective initiée et soutenue par les principaux intervenants du secteur, en 

l’occurrence la Fédération des producteurs de pommes de terre, le MAPAQ et les clients (emballeurs, 

chaînes d’alimentation, etc.).  

Pérennité du plan et de la structure organisationnelle 

Un plan d’ intervention est dynamique et nécessite une mise à jour à intervalles réguliers de plusieurs de 

ses composantes comme: l’éclosion de nouvelles maladies, les changements technologiques, les 

changements chez les intervenants, les nouvelles politiques, les nouvelles structures, etc. 
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Donc, que ce soit en temps de paix ou en temps de crise, sans une structure organisationnelle permanente 

ni de personne ressource pour assurer la coordination et le suivi des activités liées à un Plan de mesures 

d’urgence, il sera impossible de maintenir à jour le plan et de continuer à enrichir son contenu pour 

accroître le niveau de préparation du secteur visé en situation d’urgence. Une mauvaise préparation et des 

interventions mal coordonnées pourraient entraîner des pertes économiques importantes pour le secteur 

affecté par une crise. 

Définition des niveaux d’alerte 

Les niveaux d’alerte représentent des indicateurs annonciateurs d’événements futurs possibles. En guise 

d’exemple, nous reproduisons ci-dessous le tableau indiquant les niveaux d’alerte présentement en vigueur 

dans le cas de la grippe aviaire. Le tableau incorpore également le processus d’escalade à la ferme qui 

mène à la déclaration de crise/activation du Plan de mesures d’urgence et les mesures de biosécurité 

auxquelles les producteurs doivent se conformer pour minimiser les impacts. 

Tout Plan de mesures d’urgence est régi par cette information sous une forme ou une autre. Pour la 

pomme de terre, le tableau serait adapté à la situation qui prévaut dans ce domaine. 
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TABLEAU 2 –  NIVEAUX D’ALERTE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
(1) Les mesures de biosécurité à adopter selon le niveau d’alerte sont traitées dans une autre section du document. 

Urgence ou crise? 

« Les hommes n’acceptent le changement que dans la nécessité, et ils ne voient la nécessité 
que dans la cr ise. » 
                                     Jean Monnet 
 
Nous devons distinguer la différence entre une urgence et une cr ise. Une urgence se définit comme étant 

une situation anormale qui exige de prendre rapidement des mesures au-delà des procédures normales 

pour limiter les dommages. Non traitée, l’urgence peut mener à une crise. Une cr ise est souvent définie 

comme une situation aiguë, difficile à gérer, ayant des conséquences importantes et durables (parfois 

néfastes) qui portent atteinte à l’ intégrité. Le tableau précédent illustre l’état d’une situation normale qui 

dégénère en crise (escalade). Le tableau fait également la distinction entre une situation territoriale (pays, 

province) et une situation locale (producteur). Une alimente l’autre et vice versa. Par exemple, si le 

territoire déclare une situation d’alerte jaune, le producteur ou l’organisme responsable de protéger la 

production ou le cheptel, adopte aussitôt les mesures de biosécurité recommandées pour le niveau d’alerte 

jaune. On se place en mode « urgence » justement pour éviter ou minimiser les impacts d’une éventuelle 

crise et contenir l’organisme réglementé. 

Phases 
Définitions Veille Suspicion Confirmation Crise 

Définitions 
territoriales 

Aucune évidence de la 
présence au Québec d’une 

maladie à déclaration 
obligatoire ou autre 

maladie d’importance 

Présence identifiée d’un 
agent pathogène important 
au Québec; aucun élevage 
commercial (ou culture) ou 

autres animaux 
domestiques reconnus 

infectés. Aussi, 
signalement négatif en 
attente de confirmation 

Suspicion de la présence 
d’un agent pathogène 
important au sein d’un 

troupeau ou d’une culture, 
sur la base de signes 
cliniques (morbidité, 

mortalité ou baisse de 
rendement) ou résultats 

de laboratoire 
préliminaires positifs 

 

Confirmation de la 
présence d’un agent 

pathogène important dans 
un troupeau ou une culture 

au Québec 
 

Définitions 
locales 

Tout est normal Le producteur observe des 
signes cliniques à la ferme 

ou une baisse de 
rendement. Il communique 

avec son vétérinaire ou 
agronome 

Le vétérinaire ou 
l’agronome établit un 
constat et suspecte 

fortement la présence 
d’une maladie à 

déclaration obligatoire au 
sein d’un troupeau ou 

d’une culture. 
Le laboratoire confirme le 

constat 
 

Mise en quarantaine 
 

L’ACIA prend le contrôle de 
la situation (si maladie 

déclarable) 

Mesures de 
biosécurité (1) 

Mesures usuelles Mesures accrues, niveau 
jaune 

Mesures accrues, niveau 
orange 

Mesures accrues, niveau 
rouge 
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L’escalade vers une crise 

En nous rapportant une fois de plus au tableau 2 ci-dessus, nous constatons que les constats des deux 

groupes se confondent avec la criticité des événements qui surviennent. Le constat est territorial au départ 

(alerte jaune), puis se concentre à l’ intérieur d’une zone (alerte orange) et enfin s’établit sur une ferme ou 

un groupe de fermes. Comme le tableau l’ indique, les autorités provinciale et fédérale procèdent à des 

analyses en situation orange et éventuellement l’ACIA déclare l’état de crise. 

Éléments déclencheurs 

Les éléments qui déclenchent le processus d’escalade sont différents d’un domaine à l’autre. Dans tous les 

cas, il y aura le constat d’une situation « anormale », le signalement, l’analyse et, finalement, la 

déclaration d’une crise et l’activation du Plan de mesures d’urgence. Par exemple, dans le domaine 

avicole, le producteur constate un taux de morbidité ou de mortalité à un point tel qu’ il va déclencher le 

processus par le signalement. Dans le domaine phytosanitaire, le constat est plus difficile à réaliser. Un 

ensemble d’ intervenants, allant du producteur aux experts du secteur, peuvent faire l’observation de signes 

et de symptômes associés à la présence de phytoravageurs, par exemple des zones à faible croissance qui 

pourraient être un indice d’une possible infestation par un ravageur comme le nématode doré. Le constat 

peut aussi provenir d’un diagnostic réalisé par un laboratoire national ou international. Il est capital, pour 

chaque domaine, de bien définir les critères qui déclencheront tout le processus, car une situation de crise 

peut justement être évitée si le signalement et l’analyse sont effectués rapidement suite à un constat. 

Rappelons que l’objectif visé est d’éviter la propagation donc la dégénérescence d’une crise localisée à 

une crise généralisée (« Keep it in – Keep it out »).   

Approche méthodologique ou processus proposés 

L’approche proposée se veut une approche dite générique à laquelle se greffent les particularités et les 

réalités de chacun des domaines (animal ou végétal) nécessitant un plan de crise. 

Les phases d’ intervention d’un plan de crise qui seront considérées dans l’approche suggérée sont :  

·  Procédures d’escalade suite à l’autodiagnostic d’un problème sanitaire ou phytosanitaire 

basées sur des critères prédéfinis qui vont nécessiter une analyse de la situation; 

·  Identification de la situation ou diagnostic par une équipe technique principalement 

composée de vétérinaires et d’agronomes ou d’organismes gouvernementaux (ACIA); 

·  Procédures de notification qui incluent les communications avec les principaux 

intervenants pour une prise de décision; 
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·  Processus d’alerte et de déclaration de crise; 

·  Procédures de réponse aux différents risques identifiés qui sont en fait les plans 

d’ intervention sur le terrain. 

À l’ intérieur de chaque phase d’ intervention, les activités sont nombreuses et spécifiques à chacun des 

domaines affectés. Le déroulement des activités s’effectue selon le niveau d’alerte atteint, tel qu’ illustré au 

tableau 2 de la page précédente. 

La prochaine section présente la structure organisationnelle de la gestion de crises ainsi que les équipes 

d’ intervenants de l’ industrie avec un bref aperçu de leur plan respectif. Notons que toutes les interventions 

des autorités sont exécutées en fonction de leur Plan de gestion de crises gouvernemental respectif (Plan 

de l’ACIA et celui de la Sécurité civile par exemple) et que l’harmonisation des interventions (donc des 

plans) de l’ industrie et des autorités s’effectue par l’entremise de l’équipe des communications et d’un ou 

plusieurs représentants de l’équipe décisionnelle1. 

Gestion de crises 

La gestion d’une crise requiert de nombreux intervenants ainsi que des modes de fonctionnement qui sont 

décrits dans les plans qui régissent chaque groupe ou équipe d’ intervention. Avant d’aborder le contenu 

d’un plan type, nous allons décortiquer la structure organisationnelle de la gestion d’une crise et définir 

brièvement la mission de chaque équipe. 

Structure organisationnelle de la gestion d’une crise 

Nous reproduisons ci-dessous la structure organisationnelle développée dans le cadre de la gestion d’une 

crise aviaire au Québec. Rappelons que l’ influenza aviaire est une maladie à déclaration obligatoire 

(MADO), d’où la présence de l’ACIA. Or, cette structure peut être adaptée à tous les domaines de 

l’agriculture. 

 

 

                                                 
 
1 Note : Le Plan générique présenté dans ce document est basé sur le Plan qui a été développé pour l’ industrie avicole 
québécoise et qui sera, dans la prochaine année, adapté à l’ industrie porcine. Le plan est conçu pour être utilisé en 
tout ou en partie, selon le domaine (animal ou végétal) et selon les besoins et l’étendue de la situation. La référence 
au « Plan » inclut tous les plans sectoriels. 
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TABLEAU 3 – STRUCTURE ORGANISATIONNELLE DE LA GESTION DE CRISE 

 

 
 
Le tableau est divisé en deux : les groupes au dessus de la ligne pointillée rouge ont une mission 

« stratégique ». Les équipes en dessous de la ligne pointillée ont une mission « tactique ». 

Les équipes stratégiques 

Les équipes stratégiques sont : le Centre de commandement des instances gouvernementales, la Cellule de 

crise de l’ industrie et l’équipe des conseillers techniques. 

Le Centre de commandement des instances gouvernementales est composé de : 

·  L’Agence canadienne d’ inspection des aliments (ACIA); 

·  Le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec (MAPAQ); 

·  La Sécurité civile; 

·  Un représentant du domaine de l’ industrie affectée par la crise; 

·  Tout autre spécialiste. 

L’ACIA a l’ultime responsabilité de la gestion d’une crise (pour les MADO). L’ industrie supporte l’ACIA 

et les producteurs. Précisons que les autorités provinciale et fédérale ont également leur plan de gestion de 
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crises et celui de l’ industrie doit s’ intégrer au leur pour assurer une harmonisation des activités 

d’ intervention. 

En temps normal (temps de paix), les instances gouvernementales ont la responsabilité d’assurer la 

surveillance (veille) et le suivi de productions exposées, infestées ou infectées et communiquent avec tous 

les paliers d’ intervention. 

En temps de crise, l’ACIA prend en charge le commandement des opérations, établit les stratégies en 

matière de communication publique, procède au zonage, à la mise en quarantaine, à la destruction et à 

l’approbation de la qualité des opérations d’ intervention de l’ industrie, etc. 

La Cellule de crise de l’ industrie est composée de : 

·  Équipe des décideurs (parties prenantes selon le secteur et la nature de la crise; peut être 

constituée de représentants de différents maillons de la filière); 

·  Coordonnateur de la cellule de crise; 

·  Chefs d’équipes des autres groupes d’ intervenants en temps de crise (Communications, 

Support et logistique, Analyse et gestion des impacts et Interventions).  

 

Les conseillers sont (et non limités à) : 

·  Équipe technique. Selon le domaine en cause (animal ou végétal), les membres de cette 

équipe sont des agronomes, des vétérinaires ou des spécialistes techniques des 

organismes et entreprises de l’ industrie touchée (par ex., pour le secteur avicole, 

l’Université de Montréal, l’AQINAC, l’AVIA, les abattoirs, etc.); 

·  Conseiller en gestion de crise; 

·  Conseiller juridique; 

·  Etc. 

Le rôle principal des conseillers est de guider au besoin l’équipe décisionnelle de l’ industrie et d’apporter 

une aide technique aux équipes d’ intervention. 
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Les équipes tactiques 

Les équipes qui ont une mission « tactique » c’est-à-dire qu’elles interagissent sur le terrain auprès du 

producteur affecté. Elles sont : 

·  L’équipe des communications unifiées (le qualificatif « unifiées » signifie que la 

démarche de cette équipe est unifiée avec celle des instances gouvernementales). Cette 

équipe a une mission multilatérale c’est-à-dire que les membres interagissent avec les 

autorités, les groupes stratégiques, les groupes tactiques, les différents organismes 

impliqués et le public; 

·  Les équipes d’ intervention : 

�  Biosécurité (en mode prévention et en mode urgence); 

�  Retraçage; 

�  Mise en quarantaine volontaire; 

�  Assistance aux éleveurs (producteurs) (avant, pendant et après une crise en lien avec 

le processus de relance); 

�  Contrôle du trafic à l’ intérieur des zones identifiées (le cas échéant); 

�  Dépeuplement et disposition; 

�  Lavage et désinfection des sites contaminés; 

�  Autre. 

·  L’équipe de support et logistique. La mission de cette équipe est de pourvoir à toutes 

demandes de nature humaine, matérielle et financière; et 

·  L’équipe d’analyse et gestion des impacts. Cette équipe a aussi une double mission 

(stratégique et tactique). 

 

Chaque équipe d’ intervenants possède son propre mode de fonctionnement décrit dans un plan sectoriel 

consolidé dans un Plan maître (se référer au tableau 4 à la page 15). 
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2. GÉNÉRIQUE D’UN PLAN TYPE 

Tel que mentionné précédemment, le Plan maître est composé de plans sectoriels qui sont structurés de 

façon à assurer un certain standard afin de faciliter leur mise à jour. Donc, chaque équipe est propriétaire 

d’un plan sectoriel dans lequel sont élaborés : 

·  Les objectifs visés de chaque équipe dans la gestion des activités liées à l’urgence; 

·  Le processus de signalement et d’activation du Plan. Le processus de signalement est 

décrit sous forme graphique pour assurer la compréhension rapide et efficace des 

activités qui mènent à la déclaration d’une crise ainsi qu’à l’activation des plans 

sectoriels; 

·  La structure organisationnelle qui leur est propre. Les activités qui relèvent de la mission 

de l’équipe sont représentées sous la forme d’une décomposition d’activités qui sont 

attribuées aux membres de l’équipe; 

·  Les rôles et responsabilités de l’équipe en temps de paix ainsi qu’en temps de crise. C’est 

en temps de paix que les plans sectoriels sont maintenus à jour et que la formation 

continue est dispensée; 

·  Les activités/processus d’ intervention en temps de crise. Par exemple, le nettoyage et la 

désinfection d’un bâtiment requièrent l’ordonnancement d’activités donc un processus à 

respecter pour assurer l’ intégrité et l’efficacité des interventions; 

·  De nombreuses annexes dont : 

�  Rôles et coordonnées des membres de l’équipe, incluant leur substitut; 

�  Liste des principaux besoins; 

�  Coordonnées des fournisseurs de produits et services. En reprenant l’exemple ci-

dessus, une liste de fournisseurs (et de produits) préapprouvés est nécessaire pour 

assumer les activités de nettoyage et de désinfection en temps de crise. Par exemple, 

dans un contexte de grippe aviaire, tous les fournisseurs de produits et services ne 

sont pas qualifiés pour intervenir ni désireux de le faire; 

�  Etc. 

 

Notons que ce sont les annexes qui sont mises à jour de façon continue. Le corps du Plan demeure à moins 

d’un changement technologique ou autre. 
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Le Plan maître 

La structure du Plan maître incorpore le Plan de gestion de crise et le Plan d’ intervention tel qu’ illustré ci-

dessous.  

TABLEAU 4 – PLAN MAÎTRE 

 

Dans les pages suivantes, le Plan de gestion de crise ainsi que le Plan d’ intervention sont décomposés par 

équipe avec une brève définition des objectifs de chaque équipe et leurs rôles et responsabilités 

respectives. 

Le Plan de gestion de crise 

Le Plan de gestion de crises est en fait le modus operandi de la Cellule de crise de l’ industrie composée de 

l’équipe des décideurs, du coordonnateur et des chefs d’équipes des autres groupes d’ intervenants en 

temps de crise (Communications, Support et logistique, Analyse et gestion des impacts et Interventions). 

Notons que tous les membres des équipes ont un substitut. Se référer au tableau 3 à la page 11 pour 

faciliter la compréhension. 



Stratégies visant à réduire l’impact économique de crises sanitaires ou phytosanitaires pour les entreprises agricoles 

LE PLAN D’INTERVENTION EN CAS DE CRISE 

ÉcoRessources Consultants, pour le Conseil pour le développement de l’agriculture du Québec 16 

Les objectifs du Plan de gestion de crise sont : 

·  D’assurer la mise en place rapide et efficace de la cellule de crise en situation d’urgence; 

·  D’harmoniser le fonctionnement et les actions de la cellule de crise de l’ industrie (les 

instances ont aussi leur cellule de crise et leurs plans d’ intervention); 

·  D’optimiser l’efficience et l’efficacité des actions; et 

·  De minimiser les conséquences économiques sur l’ industrie « sinistrée » et autres 

domaines connexes (par ex., une crise avicole peut générer une crise dans un autre 

secteur à cause de zones géographiques mises en quarantaine). 

L’équipe des décideurs 

L’équipe des décideurs est composée d’un nombre restreint de ressources pour une prise de décision 

rapide et adéquate. Les membres sont représentés par des gestionnaires provenant du domaine concerné 

par une crise. Ils doivent avoir la capacité de prendre des décisions stratégiques et d’engager des fonds au 

nom de leur organisme respectif. Ils ont un rôle décisionnel en regard du déclenchement des plans, que ce 

soit en tout ou en partie. 

En situation normale, les membres sont responsables : 

·  D’assigner les ressources nécessaires pour développer les plans d’ intervention; 

·  D’assigner et faire approuver les budgets nécessaires pour la mise en place de la stratégie 

et le maintien des plans d’ intervention; 

·  D’approuver les plans de test (les scénarios et l’étendue); 

·  De participer aux exercices; et 

·  De s’assurer de la conformité des plans. 

 

En temps de crise, les membres sont responsables : 

·  D’activer les plans d’ intervention; 

·  De prendre toutes les décisions de nature stratégique pour assurer le succès des activités 

d’ intervention sur le terrain; 

·  D’activer le plan de communication avec les employés, les médias, la clientèle et tous les 

autres organismes liés à la filière avicole; et 

·  De collaborer très étroitement avec les autorités gouvernementales. 
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Le coordonnateur de la cellule de crise 

Le coordonnateur de la cellule de crise agit comme pivot : il établit les contacts requis à la prise de 

décision. Il est en lien avec l’équipe des décideurs et les chefs des autres équipes (incluant le groupe 

responsable de la relance). 

En situation normale, le coordonnateur est responsable : 

·  D’établir un calendrier de mise à jour de tous les plans (incluant le Plan de relance) : 

�  Plans opérationnels : deux fois par année; 

�  Plan de gestion de l’urgence (et relance) : une fois par année. 

·  De s’assurer de l’exécution des mises à jour; 

·  D’organiser et exécuter les simulations; 

·  De documenter les résultats des simulations par rapport aux objectifs établis; 

·  De donner des séances de formation et d’ information; 

·  De gérer la ligne d’urgence (le cas échéant); et 

·  De rendre des comptes au responsable de l’entité créée dans le but d’assurer la pérennité 

du Plan. 

 

En situation de crise, le coordonnateur est responsable : 

·  De recevoir l’avis d’alerte; 

·  De mettre en alerte les responsables des équipes de la cellule de crise, des équipes 

d’ intervention et de l’équipe de relance ; 

·  Suite à la décision d’activer les plans, de déclencher le procédé d’escalade prévu au plan 

de gestion de l’urgence si la situation l’exige, donc de communiquer avec les chefs 

d’équipes de la cellule de crise pour l’activation de leur plan respectif; 

·  De mettre en place le centre de commandement; 

·  De coordonner les activités des différentes équipes; 

·  D’établir les contacts requis; 

·  De recevoir les rapports d’avancement des équipes d’ intervention; et 

·  De coordonner la tenue de séances de briefing journalières entre les chefs d’équipes. 
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Chefs d’équipes des autres groupes d’intervenants 

Comme mentionné plus tôt (se référer au tableau 3), les autres intervenants à l’ intérieur de la cellule de 

crise de l’ industrie sont les chefs des équipes des Communications, Support et logistique, Analyse et 

gestion des impacts et Interventions. En plus d’assumer la direction de leur groupe respectif, leur rôle est 

de transmettre aux décideurs toute information pertinente au déroulement des activités d’ intervention et 

l’ inverse, de transmettre aux équipes d’ intervention toute décision prise par l’équipe décisionnelle. Leurs 

rôles et responsabilités sont élaborés dans ce qui suit. 

Équipe des communications 

Le défi des communications d’urgence est de gérer la circulation de l’ information à temps, de façon 

pondérée et efficace par l’entremise de séances d’ information et de mises à jour stratégiques qui 

encouragent la coopération entre tous les acteurs. 

Les objectifs de l’équipe des communications sont de faciliter la prise de décision, de rassurer la 

population, d’assurer la cohérence et la constance dans la diffusion de l’ information, de minimiser les 

impacts pour les publics cibles, d’assurer une meilleure coordination dans les liens d’ information avec les 

entreprises et organismes partenaires et de circonscrire les responsabilités. 

Comme déjà mentionné, l’équipe des communications a une mission multilatérale c’est-à-dire que les 

membres interagissent avec les autorités, les groupes stratégiques, les groupes tactiques, les différents 

organismes impliqués et le public. Étant donné la multitude de volets à traiter, c’est l’équipe qui a le plus 

de membres parce que ces derniers représentent tous les intervenants et organismes satellites du secteur 

affecté.  

En situation normale, les membres de cette équipe sont responsables : 

·  De s’assurer que le plan de communications est complémentaire à celui des autorités; 

·  De gérer les perceptions des consommateurs à l’égard des produits du secteur en mettant 

en valeur, entre autres, les mesures de biosécurité qui prévalent dans ce secteur (le cas 

échéant) dans le but de contribuer à la crédibilité de l’ industrie. Par mesure de biosécurité 

on entend par exemple, tout système de contrôle à la ferme, le système de contrôle de la 

qualité à l’abattoir (inspecteurs de l’ACIA), etc. Souligner aussi la proactivité de 

l’ industrie en mesure d’urgence; 

·  De mettre à jour le plan de communication en situation de crise; 

·  De désigner et former le porte-parole et son substitut; 
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·  De former les autres intervenants possibles; 

·  De documenter l’organisation de la salle de presse; 

·  De réviser les communiqués et les avis des fonctions d’affaires et des groupes de soutien 

pour en uniformiser le contenu et regrouper les envois; 

·  De préparer les messages téléphoniques utilisés en cas de sinistre (messages 

préenregistrés et messages autorisés); et 

·  De rester à l’affût de toute modification pouvant avoir une incidence sur le plan et, s’ il y 

a lieu, la communiquer immédiatement au coordonnateur. 

 

En situation de pré-crise : 

·  Le chef d’équipe est en communication constante avec la cellule de communication des 

autorités (l’ACIA et la Sécurité civile); 

·  Le chef d’équipe participe, avec le coordonnateur de la cellule de crise et le responsable 

de l’équipe décisionnelle, aux discussions du groupe technique lorsqu’ il y a signalement 

d’un cas (dans l’éventualité où l’ information peut et doit être diffusée aux autres 

membres de l’organisme permanent); 

·  Les membres supportent les transformateurs, les distributeurs, les détaillants et le réseau 

hôtelier, institutionnel (HRI) et les restaurants dans leurs communications afin de 

prévenir une baisse de consommation du produit en cause. 

 

En situation de crise : 

·  Siéger en permanence aux réunions de l’équipe décisionnelle dès l’activation des plans 

d’ intervention; 

·  Conseiller le groupe décisionnel sur les stratégies de communication à appliquer; 

·  Assurer le lien avec l’ensemble des équipes de la cellule de crise; 

·  Établir le processus d’approbation des documents; 

·  Coordonner le processus d’approbation des documents destinés aux publics internes et 

externes; 

·  Coordonner les actions des communicateurs sur le terrain (en région); 

·  Demeurer proactif et faire preuve de transparence; 

·  Garder le public informé des développements de la situation, tout en respectant la 

confidentialité des informations qui le demandent; 

·  Prévoir différents niveaux de porte-parole (officiel, technique, témoignages, etc.); 
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·  Communiquer aux responsables de la communication interne les messages qui devront 

être transmis aux médias pour que les employés en soient avisés avant ou simultanément; 

·  Assurer la communication avec les fournisseurs; 

·  S’occuper des demandes provenant de représentants gouvernementaux locaux. 

 

Suite à la crise : 

·  Préciser que la situation est maîtrisée (rétablie). 

Équipe Support et logistique 

Les objectifs des activités de l’équipe Support et logistique sont de donner un support opérationnel aux 

équipes de la cellule de crise c’est-à-dire de pourvoir aux besoins informationnels, matériels, financiers et 

humains de l’ensemble des équipes du Plan de mesures d’urgence, d’établir un point unique de 

coordination des demandes de support, de réduire les délais d’ intervention et de résoudre des situations 

problématiques. 

En situation normale, les membres de cette équipe sont responsables : 

·  De maintenir leur plan à jour; 

·  De maintenir ou renégocier les ententes avec les fournisseurs de produits et services; 

·  De maintenir à jour les bases de données de géopositionnement des producteurs du 

secteur visé et de tous ceux qui gravitent autour (dans le scénario de crise du secteur 

avicole, les données de géo-positionnement des fermes sont nécessaires pour circonscrire 

les zones affectées par le virus de la grippe aviaire ainsi que celui de tous les fournisseurs 

de services qui sont affectés par le zonage comme les abattoirs et les meuneries); 

 

En situation de crise : 

·  De procéder, à la demande des autorités gouvernementales, à la restriction des 

mouvements en cas de forte suspicion pour éviter la propagation d’un virus ou d’un 

ravageur; 

·  D’assurer le contrôle des mouvements et de gérer la demande de permis de circulation 

auprès de l’ACIA pour tous les domaines de production se trouvant à l’ intérieur d’une 

zone en quarantaine (applicable dans un scénario du virus de la grippe aviaire); 
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·  D’analyser et de pourvoir à toutes demandes en provenance des équipes d’ intervention 

sur le terrain; 

·  D’assurer la disponibilité de salles câblées et équipées d’outils de travail, selon les 

besoins;  

·  D’établir le processus et faire le suivi budgétaire; et 

·  D’obtenir les fonds nécessaires selon le type et la durée de la crise. 

Équipe Analyse et gestion des impacts 

Les objectifs de l’équipe Analyse et gestion des impacts sont hautement stratégiques : leur mission est de 

définir ce que sera le fonctionnement à l’ intérieur et à l’extérieur de la zone de contrôle afin de minimiser 

l’ impact sur la production, l’alimentation (par ex., moulée ou pommes de terre de semence), la 

transformation, la distribution et l’entreposage de produits (animal ou végétal) suite à un cas suspecté ou 

confirmé de maladie et lors d’une épidémie en cours. Pour ce faire, l’équipe doit avoir les données 

économiques à jour du secteur faisant l’objet du Plan. Suite à cette évaluation, l’équipe établit des 

stratégies afin de limiter ces impacts et les transmet à l’équipe décisionnelle. L’équipe travaille 

étroitement avec les autorités telles que l’ACIA dont la mission est l’éradication d’une maladie (ou d’un 

ravageur) et le rétablissement du statut « exempt de maladie » du pays dès que possible et le MAPAQ dont 

la mission est la santé animale et la bioalimentation ainsi qu’avec les autres équipes du Plan. Par exemple, 

l’équipe Support et logistique va fournir les données de géopositionnement de la zone atteinte incluant les 

établissements de production qui sont à l’ intérieur de la zone et la même équipe coordonnera la demande 

de prise de tests préalables aux mouvements ainsi que la demande de permis de circulation.  

Les membres de l’équipe Analyse et gestion des impacts sont des agronomes, des vétérinaires, etc., tous 

liés aux secteurs en cause. Notons que plus d’un secteur peut aussi être touché. Par exemple, dans le cas 

de la pomme de terre, parce que le ravageur se trouve dans le sol, toute autre production provenant du sol 

peut être affectée (embargo, interdiction à l’exportation, etc.). 

Le Plan d’intervention 

Accompagnement et continuité des opérations 

Le Plan d’ intervention consolide les plans sectoriels des équipes responsables des activités déployées sur 

le terrain dans le but d’accompagner les producteurs à lutter contre une maladie à déclaration obligatoire, 

suspecte ou déclarée. 
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Pour faciliter la compréhension et le suivi, nous illustrons dans le tableau ci-après la structure des activités 

adoptée par le domaine avicole pour faire face à une éventuelle crise aviaire. Le tableau 5 montre les 

activités d’assistance aux producteurs réalisées sous quatre rubriques dont : la ligne d’urgence 1-800, 

l’accompagnement avant, pendant et après la crise. 

En faisant le rapprochement entre le schéma présenté au tableau 1 de la page 5 et celui du tableau 5 ci-

dessous, nous constatons que tous les éléments du premier sont traités dans le deuxième. La phase 

prévention représente l’accompagnement préalable à une crise; la phase réponse représente 

l’accompagnement pendant une crise et les phases relève et reprise représentent l’accompagnement après 

une crise. Dans le secteur de la pomme de terre, les activités de la reprise et la relance sont partie 

intégrante de l’accompagnement pendant la crise. 

TABLEAU 5 – ACTIVITÉS D’ INTERVENTION – PREMIER NIVEAU 

  

Accompagnement préalable à une crise 

Les activités d’accompagnement préalable à une crise sont des activités continues telles que l’élaboration 

de mesures préventives, la mise sur pied de séances de formation et d’ information destinées au secteur 

touché par une crise.  
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a) Mesures préventives ou la biosécurité 

Comme déjà mentionné dans le document, le producteur doit se prémunir de mesures de biosécurité pour 

faire face aux menaces qui rendent vulnérables son domaine d’exploitation. Certains secteurs possèdent 

leur propre programme de certification en biosécurité, par exemple le Programme d©assurance de la 

salubrité des aliments à la ferme (PASAF) pour les producteurs de volailles membres des Éleveurs de 

volailles du Québec (LEVQ). Pour les secteurs qui n’ont pas de tel programme, il est souhaitable d’y 

songer. 

En plus des mesures usuelles de biosécurité (par ex., celles du programme PASAF), les activités du volet 

accompagnement préalable à une crise incluent l’élaboration de protocoles ou consignes accrues 

applicables selon le niveau d’alerte atteint. Ces exigences impératives s’adressent à tous les intervenants 

de l’ industrie qui ont à œuvrer auprès d’un exploitant advenant une escalade d’événements menant à une 

crise. Ces intervenants sont par exemple des agronomes, des vétérinaires, des livreurs de moulée, 

semence, engrais, grain, litière, des transporteurs (pommes de terre, volaille, œufs, etc.) et des fournisseurs 

de produits et services (Hydro-Québec, Bell, GazMétro, etc.). Le tableau 6 ci-après illustre une matrice 

utilisée dans le contexte de la grippe aviaire. Dans la colonne « Vert », on devrait lire les principales 

consignes extraites du programme en vigueur du secteur visé et de même pour les produits ou vêtements 

utilisés. Au niveau d’alerte jaune, le producteur qui n’a pas adopté de programme en biosécurité doit 

maintenant se conformer aux exigences du programme en vigueur pour son secteur (le cas échéant). Au 

niveau orange, les consignes sont accrues et au niveau rouge, ce sont les protocoles de l’ACIA qui ont 

préséance. 
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TABLEAU 6 – MATRICE UTILISÉE POUR LES CONSIGNES À OBSERVER SELON LE NIVEAU D’ALERTE 
P

R
O

D
U

IT
S 

 

Exemple : 
- utiliser tel ou tel produit pour 
la désinfection 

- porter tel type de vêtement ou 
bottes 

- etc. 

 

 
IDEM 

À 

VERT 

 

Ajouter : 
 

- … 

 

 

 
 

Se référer aux 
procédures de 
l’ACIA 

 
 

Outre ce qui précède, il est important d’ inclure comme moyen préventif la surveillance sanitaire et 

phytosanitaire. Cet aspect est ordinairement la responsabilité des réseaux d’appui d’organismes 

gouvernementaux tels que l’ACIA, Agriculture et Agroalimentaire Canada, le MAPAQ (par ex., Agri-

traçabilité, le Réseau d’avertissement phytosanitaire), l’ Institut national de santé animale (INSA), etc. 

b) Formations et information 

La formation continue est souvent liée à un programme de mesures en biosécurité. Cependant, une des 

activités prévues dans le Plan est la diffusion des consignes à observer à tous les niveaux d’alerte. Les 

moyens et outils de communication souvent utilisés sont les congrès, les assemblées annuelles, des 

sessions en classe et la diffusion de publications par le truchement de l’organisme de l’UPA auquel le 

secteur appartient ou autre (par ex., La Terre de chez nous, Le Bulletin des agriculteurs, etc.). 

 Ver t Jaune Orange Rouge 

C
O

N
SI

G
N

E
S 

 
Extraits de programmes de 
biosécurité existants 
 

Exemple :  

- signature du registre par les 
visiteurs 

- rotation des champs de 
culture 
- circulation interdite dans 
certains endroits 

- etc. 

 
 

 
 

 

IDEM 
À 

VERT 

 

 
Ajouter : 

 
- laver et désinfecter les outils et la 
machinerie 

 

 
 

 
Se référer aux 
procédures de 
l’ACIA 
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Accompagnement pendant une crise 

L’accompagnement pendant une crise est une série d’activités chronologiques d’ intervention basées sur un 

scénario de crise pertinent à un secteur. Le tableau 7 ci-après illustre la chronologie des interventions suite 

à la mise en quarantaine d’une ferme d’élevage de volailles (ou produits connexes) déclarée infectée par le 

virus de la grippe aviaire par l’ACIA.  

TABLEAU 7 – ACCOMPAGNEMENT PENDANT LA CRISE – SECOND NIVEAU 

Notons que l’activité Retraçage à grande échelle est également divisée en plusieurs activités tout comme 

les activités Dépeuplement et disposition et Lavage et décontamination. Puisque ces structures sont 

propres au domaine avicole, il n’est pas nécessaire de reproduire la décomposition de ces activités. 

Bien que toute crise possède des caractéristiques similaires, dans le contexte d’une crise phytosanitaire, les 

activités d’ intervention pendant la crise seront très différentes parce que le retour à la normale est souvent 

compromis comme c’est notamment le cas pour la crise du nématode de la pomme de terre. 

Conséquemment, les activités d’accompagnement pendant la crise incluront, dès le départ, des 

interventions telles que l’aide psychosociale et l’amorce du processus de relance afin de garantir la 
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pérennité de l’exploitation et d’éviter toute dégradation financière de cette dernière par l’entremise de 

programmes de compensation. 

Accompagnement après une crise 

Les activités sous la rubrique Accompagnement après la crise du tableau 5 en page 22 (compensation, 

redémarrage et aide psychosociale) n’ont pas été traitées dans le dossier de l’EQCMA. Cependant, elles le 

sont dans le présent mandat dans les volets 1, 2 et 3.  
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3. LA CRISE DU NÉMATODE AU QUÉBEC 

Une analyse d’écarts entre l’approche générique présentée dans ce document et la réalité vécue par les 

producteurs de Saint-Amable est inutile puisqu’ il n’y avait pas de plans de mesures d’urgence de 

l’ Industrie au moment de la crise du nématode pour pouvoir comparer. 

Comme le mentionne le rapport du volet 1, une crise dans le domaine de la pomme de terre n’est pas 

comparable à celle du domaine animal : dans cette dernière, la gestion de la crise prévoit le dépeuplement, 

le compostage, le nettoyage, la désinfection et le repeuplement. L’objectif est de limiter la propagation et 

de démarrer le plus tôt possible. Dans le cas du nématode de la pomme de terre, quand la crise survient, il 

est trop tard. L’exploitant sinistré doit se rabattre sur son Plan B pour se relancer, s’ il en a un. Rappelons 

que l’ébauche d’un Plan B est une activité de prévention dans le programme de continuité des opérations 

et qu’ il inclut une étude de marché réalisée au préalable. Le processus de relance traité lors du volet 1 de 

ce mandat propose également une démarche structurée visant à permettre aux entreprises touchées par une 

crise de retourner à un état normal de fonctionnement. 

Gestion de crise ou gestion des risques? 

Il est de notre avis que la gestion des risques est tout aussi importante que la gestion de crise, sinon plus et 

ce surtout dans le cas de type du nématode tant les impacts sont à long terme. 

Le risque se définit comme étant la possibilité que survienne un événement indésirable provoquant la perte 

de quelque chose de valeur. La gestion des risques est un processus qui permet de déterminer : 

·  Les risques propres à une activité (nématode doré);  

·  La gravité de ces risques (arrêt de production ou modifications aux pratiques culturales 

associées à la culture); 

·  Les circonstances propices (culture hôte comme la pomme de terre non résistante, 

rotations trop courtes ou inexistantes, absence de mesures de biosécurité, plantation de 

semences non certifiées); 

·  La mesure dans laquelle les risques sont acceptables, compte tenu des avantages que 

présente l©activité (culture de la pomme de terre non résistante);  

·  Le moyen de les éviter (par un autre type de culture, les rotations), de les contrôler 

(mesures de prévention) ou de s©y préparer (mesures d’urgence avec plan de relance); 

·  La probabilité que survienne chaque risque identifié ainsi que la valeur des économiques 

associés à chacun des risques. 
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La gestion des risques commence donc par l’analyse des risques et des vulnérabilités associés au type 

d’exploitation. Par exemple, les risques associés à la culture du soya seront différents de la pomme de 

terre. Dans l’élaboration de son Plan B, l’exploitant devra tenir compte de ces facteurs et décider dans 

quelle mesure il est prêt à accepter les risques. Le tableau qui suit illustre le niveau de risque atteint par 

rapport au niveau d’effort de prévention appliqué. Très peu d’effort de prévention se traduit par un niveau 

de risque élevé. 

TABLEAU 8 – GESTION DES RISQUES 

 

Il est évident qu’une stratégie d’atténuation des risques au quotidien est synonyme de prévention.  

Développement d’un Plan de continuité des opérations pour la pomme de terre 

Contrairement au Plan de crise qui gère une situation ponctuelle et urgente, le Plan de continuité des 

opérations assure la résilience des opérations et comme nous l’avons mentionné antérieurement dans ce 

document, quand une crise survient dans le domaine phytosanitaire, de façon générale, il est trop tard.   

Ce que le secteur des productions végétales requiert, en l’occurrence l’ industrie de la pomme de terre, 

c’est donc un Plan de continuité des opérations qui englobe la gestion des risques et la gestion de la crise 

qui est en fait la gestion de la relance. 

Ce concept a été abordé au tout début du document cependant, en l’appliquant au domaine phytosanitaire, 

on obtient une structure qui est présentée au tableau 9 ci-dessous. 
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TABLEAU 9 – PLAN DE CONTINUITÉ DES OPÉRATIONS 
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Il est important de préciser que le Processus de relance présenté dans le volet 1 du présent mandat est 

l’outil idéal à utiliser pour l’ identification de solutions alternatives ou le plan B.  

Enfin, il est de notre avis que seulement développer un Plan de crise est insuffisant pour toutes les raisons 

déjà citées. La gestion des risques qui inclut l’ identification de solutions alternatives « au cas où » est 

aussi importante sinon plus. 

Cependant, l’élément crucial pour assurer la pérennité du Plan demeure la mise sur pied d’une structure 

permanente soutenue par l’ Industrie de la pomme de terre et l’ensemble des intervenants et l’embauche 

d’un coordonnateur pour assurer le maintien du Plan. 

Finalement, pour donner une estimation des efforts requis pour le développement d’un Plan de continuité 

des opérations, une analyse plus approfondie est nécessaire. Il faut aussi noter que l’approche devra se 

faire sur une base provinciale et devra tenir compte des répercussions nationales.  
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4. CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 

Un Plan de mesures d’urgence non planifié et improvisé peut avoir des conséquences désastreuses pour 

une exploitation qui vit une crise. Il faut se rappeler que le Plan de mesures d©urgence est le résultat écrit 

d©une démarche de planification et d©amélioration de l©état de préparation d’un secteur, d’une industrie ou 

d©une exploitation afin de faire face à une crise sanitaire ou phytosanitaire. Le Plan d©urgence n©est pas une 

fin en soi et ne constitue qu©une étape du processus de planification des mesures d©urgence. 

En effet, la planification de mesures d’urgence s’ inscrit à l’ intérieur d’un programme de continuité des 

opérations qui inclut la prévention, la réponse, la relève et le rétablissement (relance) de l’exploitation. Le 

qualificatif « programme » signifie « permanence » ou le mécanisme qui garantira la pérennité et la 

viabilité du Plan par la mise sur pied d’une structure organisationnelle permanente dotée d’une structure 

financière et composée d’un conseil d’administration et d’un coordonnateur. La mission de cette 

organisation sera de : 

·  Contribuer à la surveillance des maladies ou pathologies contagieuses; 

·  Identifier et réduire les risques de contagion; 

·  Intervenir seule ou en partenariat avec d’autres organisations afin de stopper une maladie 

contagieuse d’ importance (en priorité celles à déclaration obligatoire); et 

·  Minimiser les impacts économiques, moraux et sociaux des actions nécessaires pour 

contrôler ces maladies. 

 

Quant aux objectifs, nous pouvons les énumérer comme suit : 

·  Mettre en place un programme de gestion des risques associés à la prévention des 

maladies et des prédateurs; 

·  Assurer la pérennité du Plan de mesures d’urgence du secteur; 

·  Assurer la mise en place rapide et efficace du plan; 

·  Harmoniser le fonctionnement et les actions des divers intervenants de l’ industrie et des 

autorités gouvernementales; 

·  Optimiser l’efficience, l’efficacité et l’économie des actions; et 

·  Minimiser les conséquences économiques sur l’ industrie visée et autres secteurs liés à 

l’agriculture. 
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Le coordonnateur ou l’organisme responsable aura la responsabilité d’assurer la mise à jour constante des 

plans d’ intervention ainsi qu’une bonne compréhension de ceux-ci de la part des exploitants et 

intervenants de la filière visée par la formation continue et les exercices et finalement, d’assurer une 

liaison constante entre l’ industrie et les autorités. Si certaines activités sont ponctuelles, la plupart seront 

récurrentes et nécessiteront des actions périodiques. 

Un enjeu majeur concerne l’application de mesures de biosécurité à la ferme. Les exploitants ne sont pas 

seulement tenus de signaler les cas inhabituels pouvant laisser penser qu’une crise surviendra, ils doivent 

aussi prendre des mesures précises dont il faut tenir compte. Rappelons que les mesures de biosécurité 

sont « la police d’assurance » des exploitants. L’objectif est donc d’éviter de devoir déployer le Plan de 

mesures d’urgence en décelant, prévenant et atténuant les risques auxquels peuvent être exposés les 

exploitants. Comme dans bien d’autres domaines agroalimentaires, un programme de certification en 

biosécurité, doté d’un plan incitatif pour les exploitants de la pomme de terre tout comme pour d’autres 

secteurs, devrait être sérieusement envisagé. Rappelons que l’état de crise signifie la fin et qu’un 

programme de prévention signifie la résilience ou la continuité. Ce programme de prévention doit obtenir 

l’engagement de la Fédération des producteurs de pomme de terre, des producteurs et des gouvernements 

provincial et fédéral. Des mesures de soutien incluant des efforts de développement de nouvelles 

approches culturales et de recherches ciblées devront être mises en place avec un programme de 

biosécurité couplé de certification comme cela existe dans plusieurs productions du secteur animal. 

En ce qui a trait à la relève et au redémarrage (ou à la relance), selon le type d’exploitation, la démarche 

associée aux activités qui composent ces phases se superpose à celle des activités de réponse justement 

pour éviter les délais et faciliter le rétablissement. Ces aspects sont abordés dans les volets 1, 2 et 3 du 

mandat. 

Quant à la structure du plan, elle doit être flexible et modulable, c’est-à-dire qu’elle doit être adaptable à 

toute situation ou tout secteur de l’ industrie en remplaçant les activités par d’autres ou en supprimant les 

activités non pertinentes. Cependant, la structure des annexes incluses dans les plans qui répertorient les 

coordonnées de tous les intervenants doit être la même d’un plan sectoriel à l’autre afin de faciliter la mise 

à jour des données. 


